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Pertuis, le 5 mai 2016 

 

 
 

 
 
 

 

 

Réponse au billet du parti socialiste pertuisien du 25 
avril 2016  

 

Le billet non signé du 25 avril 2016 intitulé « La métropole Aix-Marseille  et le Maire de 
Pertuis » en dit long sur l’esprit de responsabilité qui anime la section pertuisienne du parti 
socialiste et son goût des polémiques inutiles. Voici point par point notre réponse sur un texte 
diffamant à l’encontre de notre maire. 
 
1. Concernant d’abord l’affaire des mails diffamatoires à l’encontre de M.LOVISOLO 
 
« Durant la campagne des élections législatives, suite à des courriels diffamatoires, Jean-

François Lovisolo dépose plainte. L'enquête montre que ces courriels sont partis ... de la mairie 

de Pertuis et des élus sont cités dans l’affaire. Quelques mois plus tard, on apprend, lors d'une 

réunion publique à Pertuis, que la plainte a été rejetée par le tribunal pour vice de forme : le 

procureur qui a diligenté l'enquête n'avait pas donné d'ordre ... signé ! » 
 
Sur cette « affaire » qui n’en est pas une, puisque classée par la justice, comment peut-on 
affirmer que « l’enquête a montré que ces courriels sont partis de la mairie de Pertuis » alors 
que celle-ci a conclu au contraire que leurs auteurs n’ont pu être identifiés et que ces mails 
anonymes n’avaient fait que transiter par la mairie comme des milliers de mails avant lui !  
 
Dans cette affaire et une fois de plus, c’est l’arroseur arrosé et le parti socialiste se grandirait à 
vérifier ses informations avant de les diffuser. Dans un souci de transparence et de vérité, vous 
trouverez ci-joint l’arrêt n°13_045 de la Chambre de l’Instruction de la cour d’appel de Nîmes du 
3 septembre 2013 qui relate précisément ces faits. 
 
2. Concernant le tango argentin entre la Métropole Aix-Marseille Provence et le parti socialiste 

pertuisien 
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Le Conseil Constitutionnel n'aurait donc pas tranché sur le fond mais uniquement pour  venir en 

aide à cette bonne ville de Marseille dont le maire a creusé "un gouffre financier". Quelle 

accusation ! De plus, s'adressant aux Pertuisiens, M. Roger Pellenc précise bien que NOUS 

serions rackettés pour "éponger" ce "déficit incroyable". Pauvres Pertuisiens que nous sommes ! 

Nous n'y arriverons jamais ! 
 

A la tonalité de ce billet et plus particulièrement de ce passage, aucune ambiguïté n’apparait 
sur la position du parti socialiste de Pertuis à l’encontre de la Métropole Aix-Marseille 
Provence. La Communauté du Pays d’Aix est morte, vive la Métropole Aix-Marseille Provence 
et sa cohorte annoncée de hausses d’impôts que va payer le contribuable pertuisien pour 
renflouer le déficit abyssal de plusieurs milliards d’euros de la ville de Marseille ! A présent, 
les Pertuisiens y verront plus clair car un doute subsistait encore sur la position officielle du 
parti socialiste après le vote à l’unanimité du Conseil municipal de Pertuis à l’encontre du projet 
de Métropole Aix-Marseille Provence et en faveur de la métropole Aix-Pays d’Aix le 7 octobre 
dernier (voir la délibération en PJ). Il est vrai que son secrétaire général, Fabien PEREZ y était 
étrangement absent ! Il est regrettable de voir ainsi les socialistes pertuisiens s’affilier au 
groupe du parti socialiste marseillais de Patrick MENUCCI, là où leurs camarades du Pays d’Aix 
s’en sont courageusement démarqués.  
 
Comme vous le verrez dans le tableau et les simulations ci-dessous et plus en détail dans le 
prochain PertuisMag, ceux que le parti socialiste qualifie avec dédain de « pauvres Pertuisiens », 
vont malheureusement être confrontés dès cette année à une hausse de la part 
intercommunale de leurs impôts locaux. A terme, en 2020, l’harmonisation fiscale prévue par la 
Métropole conduira à une hausse globale des impôts des Pertuisiens de près de 30% ! 
 
Pour Pertuis en 2016, la hausse sera la suivante: 

 

 
Taux  
CPA 

Taux 
Métropole 

Evolution 
Produit si 

CPA 
Produit 

Métropole 
Ponction fiscale 

complémentaire 2016 

Taxe d'habitation 9,97 10,54  + 5,72% 2 741 750 2 898 500 156 750 

Taxe foncière 0 0,2 NS 0 45 379 45 379 

CFE 26,79 27,12 + 1,23% 1 939 544 1 963 436 23 891 

TOTAL 
      

4 681 294 4 907 315 226 021 

 

Ainsi, un couple de propriétaires en maison sans enfant à charge paiera environ 13€ 
supplémentaires dont 8€ pour la taxe d’habitation et 5€ pour la taxe foncière. 

Un couple de propriétaires en maison avec plus de 2 enfants à charge paiera environ 25€ 
supplémentaires dont 20€ pour la taxe d’habitation et 6 euros pour la taxe foncière.  

 

« Pauvres Pertuisiens que nous sommes ! Nous n’y arriverons jamais ! » Effectivement et à la 
lumière de ces éléments, c’est une des rares vérités de ce billet…  

Cette hausse d’impôts massive est la résultante du lissage des taux des intercommunalités hors  
Communauté du Pays d’Aix qui atteignaient des taux himalayens en particulier à la 
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Communauté Marseille Provence Métropole. Cerise sur le gâteau, cette hausse mécanique des 
taux qui ponctionnera de 2 milliards d’euros le Pays d’Aix sur 10 ans ne sera pas suffisante pour 
éviter la faillite de la Métropole. Dès 2017, il y a fort à craindre que celle-ci soit obligée de 
monter une nouvelle fois ces taux d’imposition ! Nul ne doute alors que cela nous conduira à la 
ruine et que la facture finale de cette métropole présentée aux Pertuisiens soit totalement 
indigeste. 
 
3. Concernant l’intégration de Pertuis dans la Communauté du Pays d’Aix 
 
 « …à la création de la Communauté du Pays d'Aix, la majorité de gauche du Conseil Municipal 
de Pertuis propose l'adhésion de notre commune. M. Roger Pellenc, alors conseiller municipal 
d'opposition ... s'oppose à cette entrée. Pertuis s'est retrouvé au sein de la CPA contre la volonté 
de M. Pellenc. Relisez les documents de l'époque, ils sont savoureux ! »  
 
S’agissant de la position du Maire sur l’intégration de la commune au sein de la Communauté 
du Pays d’Aix, elle est relativement simple et celui-ci a déjà eu l’occasion de s’en expliquer 
publiquement et à de maintes reprises. Cela a manifestement échappé aux nombreux tireurs 
de sonnettes du parti socialiste qui n’avaient pas ces jours-là les yeux et oreilles bien ouverts.  
 
En 2002, alors dans l’opposition, notre Maire s’interrogeait en effet sur l’utilité de cette 
intégration au regard des modalités proposées à l’époque aux communes membres. Dès le 
début de son 1er mandat, celui-ci s’est battu afin d’obtenir de nombreuses améliorations et de 
meilleurs retours sur investissement pour les communes notamment la mise en place d’un 
mécanisme de fond de concours à destination des projets communaux et les retombées ont été 
dès lors très importantes pour la ville de Pertuis. 
Avec le concours de Gérard BRAMOULE, professeur d’économie à l’université et adjoint aux 
finances de la ville d’Aix en Provence et grand argentier de la Communauté du Pays d’Aix, la 
gestion saine et rigoureuse de l’intercommunalité a donc permis de tirer tout le monde vers le 
haut, là où la dette marseillaise dont nous héritons en dot de ces noces funèbres nous tirera 
vers l’abime dès 2017. Pour ceux qui veulent s’en convaincre, il peut être utile de lire l’édition 
du 8 avril dernier de la Provence qui titrait « La Métropole parle déjà de faillite » ! 
 
4. Concernant la décision du Conseil constitutionnel sur la sous-représentation de la ville de 
Pertuis au sein de la Métropole Aix-Marseille Provence 
 

« C'est une grave accusation qui est ainsi portée contre les membres de ce Conseil qui, pour M. 

Roger Pellenc, sont à la botte du "gouvernement, du président du Sénat...".  
Il est peut-être bon de rappeler que ce Conseil est actuellement constitué de 10 personnes dont 9 

nommées entre 2010 et 2016 par les Présidents de la République et des deux Assemblées. Les 

anciens Présidents de la République en sont membres de droit mais seul siège M. Giscard 

d'Estaing ». 
 
Il est intéressant de voir le parti socialiste de Pertuis, souvent donneur de leçons en matière 
d’égalité républicaine, défendre une décision qui revient à entériner l’inégalité des Pertuisiens 
devant le suffrage qui doit être normalement universel, égal et secret au sein d’une même 
intercommunalité :  
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Celui-ci semble se réjouir qu’un électeur pertuisien est deux fois et demie moins bien 
représenté qu’un électeur marseillais pour défendre ses intérêts. Soit un délégué pertuisien 
pour 20 000 habitants, un délégué marseillais pour 8500 habitants. Difficile de justifier 
l’injustifiable même pour le Conseil constitutionnel dont le seul but était de sauver du naufrage 
la plus grande métropole de France montée de bric et de broc par le truchement des lois 
MAPTAM et NOTRe. 

 
Saluons enfin la « lucidité » du parti socialiste lorsqu’il a l’obligeance de rappeler que les 
membres du Conseil constitutionnel sont cooptés par le pouvoir politique et non issus de la 
magistrature du siège. Par voie de conséquence, en tant qu’organe politique, il n’est guère 
étonnant que celui-ci rende une décision… politique sur un dossier qui ressemble fort à une 
affaire…d’Etat. 

 


